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Vœux de Mme le Maire Yvette FROIDEFOND – 11/01/2025 

 

 

Mrs les Sénateurs Raphaël DAUBET et Jean Marc VAYSSOUZE, Également  

Mme et Mr du conseil départemental …...Mme Véronique CHASSAIN et Mr. Rémi Branco 

Mr le Président de notre communauté de commune…Serge BLADINIERE  

Mr le lieutenant de gendarmerie de Puy l’évêque Jérôme SIMIAM MERMIER et le jeune Clément,               

Mmes et Mrs les Maires, ……………………..… Mmes et Mrs les conseillers Municipaux, 

Mmes et Mrs les employés Communaux… Mmes et Mrs du monde Associatif, 

Mmes et Mrs des domaines Viticole…………Mmes et Mrs Artisans et Commerçants, 

Mmes et Mrs professionnels de santé ……..Mmes et Mrs Viroises et Virois, 

 

 

Chers Amis, 

Tous mes vœux se tournent naturellement vers vous tous, que cette nouvelle année 2025 vous soit heureuse, prometteuse, 
faite d’épanouissements familiaux, personnels ou professionnels. Qu’elle soit synonyme d’une vie meilleure surtout pour 
ceux qui sont dans la souffrance. 

Je remercie les élus du conseil Municipal ainsi que le personnel Communal qui se donne pleinement au quotidien dans sa 
mission de service public,  

A chacun d’entre eux, je présente mes meilleurs vœux de bonheur, de réussite dans leurs projets personnels, également 
dans nos projets municipaux et surtout de santé ainsi qu’à leur proche. 

En ce début d’année, mes pensées vont à tous ceux qui ont perdu un être cher, à tous ceux qui ont été atteints par la 
maladie. 

 L’année 2024 restera celle de la guerre en Ukraine, celle du Proche Orient, celle d’une inflation sans précédent, auxquels 
s’ajoutent les caprices climatiques : trop chaud, trop froid, trop humide d’où le mildiou ainsi que le gel tardif, « les années 
se suivent et se ressembles malheureusement ! » 

Puis les Inondations, les tempêtes, catastrophiques dues au dérèglement climatique tel qu’à Mayotte faisant de nombreux 
morts touchant de nombreuses familles qui ont beaucoup perdues, un monde défiguré, des régions meurtries, plaçant 
notre belle France dans une situation compliquée pour tous, et volontairement, je ne parlerais pas du désordre et du chaos 
Politique… 

2024 a vu aussi grandir nos inquiétudes face aux expressions de haine et de violence, face aux multiples remises en cause 
de nos instances démocratiques, de nos institutions, de l’action des Forces de l’ordre, des nombreuses agressions qui ont 
conduit tous ces Maires à rendre l’écharpe. Depuis 2020, 1 293 Maires ont démissionné ! 
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Tout cela traduit le mal-être de notre République. ! 

Pour ma part, j’ai toujours considéré qu’être élu était avant tout un acte citoyen guidé par l’intérêt public, Cet intérêt public 
qui est le moteur de nos décisions, est sans nul doute notre engagement.  

Être Maire, c’est écouter, les bonnes comme les mauvaises nouvelles, être présent face à l’adversité, en faisant FI des 
menaces, des provocations, des diffamations, l’important c’est être là pour tous les moments de vie, qu’ils soient agréables 
ou tristes et de se dire que 2025 sera plus propice à nos engagements démocratiques, et plus respectueux de nos 
institutions.  

Être Elu, diriger une collectivité, comme présider une association, c’est servir !  

Comment pourrait-il en être autrement ?  

Mais Aujourd’hui, L’ensemble des Maires (surtout ceux des petites communes,) se sentent isolés par manque de 
reconnaissance des citoyens en général, mais aussi de ces mêmes institutions ! 

Pourtant, Ce sont ces mêmes principes qui guident nos actions de solidarités, de dévouements, d’attentions et 
d’accompagnements aux démarches administratives tout au long de l’année, mais aussi des festivités, des animations 
organisées par les associations, également en direction des personnes âgées avec pour point d’orgue une attention 
particulière, comme par exemple à Vire, la distribution de colis de noël aux plus âgés d’entre eux, qui fait chaque année de 
nombreux heureux ! 

2023 /2024 a vu se concrétiser certains projets Communaux comme :  
• Le nouveau cimetière,  
• Le parking pour sécuriser le stationnement dans le bourg,  
• Les nombreux travaux de voiries,  
• La mise en place du PLUI suivit de L’enquête publique.  
• La mise en place de l’adressage avec les élus et la participation du SDAIL !!  
• Le ponton pour recevoir les bateaux de tourisme (dès que le pont de Touzac sera réparé) en attendant, grâce à ce ponton, 

l’entreprise COPEYRE a pu mettre en place la location de canoés et fait le bonheur des pêcheurs par son emplacement ! 
2023/2024 a vu également de nombreux travaux Pour l’eau potable : 

• La pose de compteurs de sectorisation pour aider à la détection rapide des fuites d’eau potable,  
Le Remplacement de vannes défectueuses, et de compteurs, ainsi que de nombreux travaux d’entretien station et châteaux 
d’eau, compte tenu de la vétusté du réseau vieux de plus de 70 ans, il est inévitable de devoir intervenir sur des fuites, je 
sais les préjudices et les dérangements que Cela occasionne et je vous prie de nous en excuser, mais l’intervention pour les 
réparations qui s’imposent, sont faites rapidement avec la participation de la SAUR ! que je remercie pour son efficacité ! 
 
 

• Puis, le renouvèlement de 400ml de réseau pour un montant de 52 177€ HT soit 130€ le ml, aujourd’hui le prix du 
ml est de 150€ sachant que nous avons sur la commune 23 km de réseau, si nous devions refaire tout le réseau le 
coût serait de : 
3 millions 450 mille € à la charge de la commune, puisque sans subventions ! 
Vous comprendrez pourquoi la vétusté du réseau !  

• Parmi les travaux qui ont été réalisé, L’enquête publique sur la gestion de l’eau et les périmètres de sécurité par 
ANTEA, l’ARS et Chambre d’agriculture et réunion avec les viticulteurs concernés, dont le rapport a été publié sur 
le site, consultable en Mairie !  

• Puis, L’achat du terrain sur lequel a été construit le 1er château d’eau en 1950 ! 
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Pour l’année 2024, il n’y a pas eu de travaux à réalisés ni demandes de subventions, hormis l’adressage pour la somme de 
17 000€ à la charge de la Commune et l’achat du terrain du château d’eau pour 16 000€ voté par le conseil. 

Le rejet du budget 2023 a permis par cette action de répondre aux questionnements de certains administrés sur la gestion 
de la Commune, les nombreux contrôles effectués par la CRC (caisse régionale des comptes) dans son rapport rendu public 
diffusé sur le site de la Commune et consultable en Mairie, il n’est fait état d’aucunes anomalies ou erreurs dans les comptes 
de gestion de la commune, la seule remarque qui ait été faite « est que la commune n’a pas suffisamment investie les années 
précédentes » et demande impérativement d’y remédier ces prochaines années, c’est pour cette même raison que la CRC 
nous a contraint de rembourser l’emprunt pour un montant de 120 481.72€, considérant que la commune avait les moyens 
suffisant pour prendre à sa charge tous les travaux, cet emprunt avait été souscrit en 2021 auprès de AFL (Agence France 
Locale créée par des collectivités) au taux très intéressant de 0.37% le taux bancaire aujourd’hui est de 3.55% minimum, cet 
emprunt avait été fait  justement en prévision des importants travaux à réalisés comme la réhabilitation de l’école en pôle 
santé, coût total de 255 396.17€ certes avec 160 274.87€ de subventions France relance ! le reste à charge de la commune 
étant de : 95 121.30€.  

A été réalisé également, La création du nouveau cimetière avec le parking pour :123 732.12€ Et la rénovation des logements 
communaux menuiseries portes et fenêtres pour : 26 672.99€ sans subventions  

 Je tiens à préciser à ce sujet, que tous les comptes de la commune, CFU (compte financier unique) et budget 
prévisionnel sont, comme toujours inscrits en toute transparence dans le compte administratif, celui de 2024 sera présenté 
prochainement.  

Malgré tout, nous sommes allés de l’avant, car je suis convaincu que la confiance s’acquiert avec le temps si les promesses 
sont tenues et quand les engagements d’une campagne deviennent réalité. 

 

2025 pourrait voir de nouveaux projets, votés et approuvés par l’ensemble des élus et surtout en fonction de la participation 
de l’état pour les collectivités, car vous n’ignorez pas les récentes mesures annoncées par le gouvernement visant à imposer 
aux collectivités locales un effort financier d’au moins 5 milliards € dont 3 milliards seront ponctionnés sur nos recettes 
réelles de fonctionnement (info de Mr LISNARD Président de l’AMF dans son article de novembre 2024 !) 

Les nouveaux projets 2025 pourraient être : 

• Les éclairages public basse tension à réaliser avec la FDEL et subventions fond vert ?  
(Devis en attente) 

• Un point chaud et aménagement de la salle des fêtes,  
• La rénovation et mise aux normes du logement social conventionné de la poste,  

(Environ 150 00€) si subventions à la rénovation de l’habitat…DETR, FAST, REGION…etc  
• La mise en place d’un composteur communal, car vous n’ignorez pas l’obligation de composter nos déchets.  

Ainsi que le mode de collecte et le passage éventuel à la tarification incitative ! 
Dont le calendrier de déploiement 2024 à 2030 qui inévitablement engendrerons des frais supplémentaires aux collectivités 
comme : l’Achat des colonnes (containers), l’aménagement des emplacements (vaste projet…) 
 
Les Prévisions Pour l’eau potable consistent en : 

• Divers travaux d’entretien sur le réseau d’eau ainsi que le changement de certains compteurs et vannes. 
• La mise en place d’une interconnexion (vanne de secours) raccordée au réseau SAUR, Pour prévenir d’éventuels accidents 

qui pourraient altérer la qualité de l’eau ! 
 (Fortement conseillé par l’ARS) 
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Concernant le transfert (obligatoire) de la gestion de l’eau potable en 2026,  

Le 1er Ministre BARNIER avait déposé une proposition de loi sur la non obligation de transfert vers les communautés de 
Communes, compte tenu de la situation gouvernementale, le projet a été renvoyé aux débats le 11 décembre 2024,  

 (A ce jour, Je ne suis pas en mesure de vous apporter des réponses concrètes, n’ayant aucunes informations sur les décisions 
de l’état concernant la gestion de l’eau potable en régie ! affaire à suivre.) Je sais combien les habitants de Vire sont attachés 
à leur eau, aussi, 

Sachez que je mettrais tout en mon pouvoir pour garder notre eau, notre source qui est NOTRE patrimoine et qui fait partie 
de nos richesses de Vire !  

 La vie dans un village c’est aussi sa vie économique, pour cela, je veux remercier les viticulteurs, les artisans, les 
professionnels de santé, les commerçants qui s’investissent et qui investissent dans notre commune, ainsi que toutes les 
associations, bénévoles et adhérents qui donnent de leur temps pour dynamiser notre village et faire de Vire, un village 
d’accueil ou il fait bon vivre. 

Comme exemple, le village de Noël organisé par le comité des fêtes et des associations, qui a attiré beaucoup de visiteurs, 
avec le téléthon et l’arrivée du Père noël en parachute !  

Encore Bravo et merci pour votre dévouement ! 

Deux nouvelles associations viennent rejoindre les 7 autres de Vire : 

La 1ère, L’association « éclat de vire » dont le spectacle organisé pour le village de noël a remporté un vif succès » et la 
2ème association « pétanque Viroise » qui comprend déjà une vingtaine d’adhérents.  

Je profite également de cette occasion pour souhaiter la bienvenue à tous les nouveaux habitants arrivés récemment dans 
notre jolie commune de Vire sur lot ! 

C’est vous tous qui faites notre richesse !  

Je m’étais engagée dans notre profession de foi que je n’augmenterais pas le taux communal de l’impôt foncier, vous avez 
pu constater SUR VOTRE IMPOSITION que j’ai respecté mes engagements, le taux communal est toujours de 33.40%, ce 
taux avait été fixé par l’ancienne municipalité ! 

Également dans mes engagements, j’avais précisé que je serais disponible pour tous ! 

Vous avez pu constater chaque jour que j’ai toujours reçu souvent sans rendez-vous, toutes les personnes qui ont 
souhaitées me rencontrer pour quelques affaires et démarches, que ce soit personnelles ou autres ! 

 Je suis consciente que beaucoup d’actions à venir, mériterons d’être abordées et feront débats, aussi, je m’engage 
dans un souci de transparence à tenir informé la population via le site de la Mairie ou par tout autre moyen des décisions 
qui seront prises par l’ensemble du conseil municipal.  

Vous voyez, quoi qu’il en soit, notre village bouge ! les projets sont nombreux, nos ambitions intactes, notre volonté 
affirmée. ! 

Je terminerai sur une note plus joyeuse en vous invitant devant le verre de l’amitié accompagné de la traditionnelle galette :  

    

A tous, Mes meilleurs vœux vous accompagnent tout au long de cette année 2025 ! 

 


